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1 LETTRE DATEE DU 8 FEVRIER 1979, ADRESSEE AU PRESIDENT 

DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMflNENT 
DU MAROC AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire parvenir 
ci-joint, la lettre en date du ti février 1979, qui vous est adressée par 
s. Exc, Monsieur M'Hammed Boucetta, ministre d'Etat, Charge des affaires 
étrangères et de la coopération du roylaume du Maroc, en vous priant de 
bien vouloir la distribuer comme document du Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Abdellatif FILALI 

‘7943512 

/ 
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Annexe 

Lettre datée du 8 f&rier 1979, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Ministre d'Etat char& des 

affaires étrangères et de la coopération du Maroc 

Par lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser le 9 janvier 1979 (voir 
Sj13023) 9 j' avais denon& une fois de plus les agressions perpetrées contre le 
territoire national marocain par des groupes armés et financés par le Gouvernement 
algÉrien, à seule fin de porter atteinte 5i la souveraineté et à l'intégrité terri- 
toriale du royaume du Maroc. 

La SktT&lité et le sang-froid que nous npavons cessé dPobserver face & 
lveXtr&e gravit6 de ces attaques ar&es ne semblent avoir eu pour seul écho qu'UIle 
accentuation de ces agressions I) parallèlement à une campagne de grande envergure 
dsaccusations mensongeres contre de prétendues violations de la souveraineté 
algérienne. 

Nous n'avons pas manqué de dénoncer, à plusieurs reprises, auprès de toutes 
les instances internationales, et de la manière la plus vigoureuse, ce comportement 
intol&able du Gouvernement algerien dont l'objectif majeur est de detourner 
l'attention de l'opinion publique internationale de Ifagression permanente dirigée 
contre le Maroc et d'essayer de le discréditer par des affabulations, comme cela a 
et6 le cas 3 l'occasion du prétendu largage dqarmes au-dessus du cap Si&. 

La campagne d'intoxication qui a immédiatement ét6 déclenchée, suivie d'un 
appel $ la mobilisation du peuple algérien pour contrecarrer un prétendu danger 
venant de l'extérieur, nous a clarifiés sur les véritables objectifs de la 
manoeuvre des autorités algériennes. 

POUr mettre en êvidence, une fois de plus, le caractère on ne peut plus 
fallacieux des accusations al$riennes, p ermettez-moi de rappeler certaines des 
précisions citees dans ma lettre du 9 janvier 1979 (voir S/13023). 

La question reste, en effet, toujours posée de savoir pourquoi les autorités 
alg&riennes qui prétendaient posseder toutes les coordonnées de l'action incriminée 
n'ont pas immédiatement réagi puisque, & les en croire9 elles connaissaient l'heure . 
exacte du décollage de lqavion, sa base de départ, son trajet, les noms des 
personnes qui auraient organisê l'opération à partir du Maroc9 celles qui étaient 
chargêes de r6ceptionner la cargaison, le numéro de matricule de l'avion et le nom 
du pilote. 

Comment concevoir ququn avion du type Hercule C 130, qui est un avton lourd et 
lent; puisse effectuer une telle mission à 500 km des frontières marocaines sans 
susciter de réaction adverse ‘) alors que l'ensemble du trafic aérien au-dessus de 

est constamment sous le contrôle des lqAlg&ie et de ses côtes méditerranéennes 1 . 
radars aussi bien civils que militaires, qui malntlennent Une 

surveillance Ctroite 
dans la région. 

1 

/ . . . 



SD3075 
Français 
Annexe 
Page 2 

Devant le manque de crédibilité des allégations algériennes, aussi bien dans 
4 j 

les milieux avertis que dans l'opinion publique internationale, on était en droit del 
s'attendre à plus de sérieux et de mesure de la part des gouvernants algériens. ' 

En fait, il nsen a rien éte, p uisque d'autres événements d'une extrsme gravité 
ont eu pour théâtre la ville marocaine d'oujda, où nous avons eu à déplorer la perte 
de victimes innocentes. 

En effet, le mardi 9 janvier 1979 à 7 h 30 du matin, trois jeunes écoliers ont ' 
été tués et plusieurs autres blessés par l'explosion dsune bombe destinée & 
détruire le centre émetteur de la radiotélévision marocaine 2 Sidi Yahia, et déposée 
sur le chemin emprunté habituellement par les écoliers. 

x 
Le mercredi 10 janvier 1979, un passant a découvert, à. 20 h 30, une boîte 1; 

suspecte placée au coin de la terrasse d'un café, Place du Maghreb, dans le centre 9 
de la ville d*Oujda. La boîte récupérée intacte par les services de sécurité 
contenait un engin explosif composé de 20 pains de TNT et de 20 morceaux de dynamite, 
dont 7 de 400 gr et 13 de 200 gr chacun, j 

Le 13 du même mois, un troisième engin explosif destiné à faire sauter le 9 
pont du chemin de fer reliant le Maroc à l'Algérie a été découvert à 4 km de la ! 
fronti&e, en territoire marocain. 

Devant une telle multiplication d*actes criminels, dont les origines 
algériennes ne souffrent pas d*equivoque : les preuves r&nies ne manquant pas 
d'être accablantes, le Maroc était en droit de prendre des mesures extrêmes pour 
assurer la sécurité de ses citoyens et l*inviolabilité de ses frontieres, en dépit 
des risques inhérents 2 ces mesures. 

Mais le Maroc a, une fois encore, préféré garder tout son sang-froid et faire 
preuve de sérénité, prenant en considération les circonstances exceptionnelles 
vécues par le peuple algérien frère durant la maladie du Président algérien et 
après son décès. 

En dépit de la pondêration dont nous avons fait preuve, certains responsables 
alggriens persistent à saper cet espoir de paix auquel nous ne cessons de notre 
part de rester attachés : ce que les dirigeants d'Alger appellent '*les événements 
de Maghnia et d90raniig objet de la lettre que vous a adresske le Ministre algérien 
des affaires étrangères, ne sont en réalité quvun des multiples aspects de la mise 
en scène et des opérations de cond:i-tionnement de la population algérienne. 

Les allégations algériennes à ce sujet n'apportent, à l'appui de leurs thèses, 
aucune preuve pouvant résister à une analyse saine et impartiale, notamment en ce 
qui concerne la nationalité, le domicile et les prétendues relations avec les' 
autorités marocaines de l'auteur présumé de la bombe de Maghnia. 

Le scénario monté autour de ces 6vénements, dont le Maroc se déclare être 
totalement étranger, était destin6 en réalité à masquer une op&ation autrement 
plus grave et minutieusement préparée qui allait marquer le dimanche sanglant de 
Tan Tan, ville marocaine Situ$e sur la côte atlantique à plus de 400 km de la 
frontière algérienne. 

/ . . . 
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En effet, le dimanche 28 janvier 19'79, des mercenaires arm6s et entraînés 
par L'Algérie se sont infiltrés jusqu'à la ville de Tan Tan, où ils se sont attaques 
3 la population civile, faisant plusieurs victimes et causant des dégâts matériels 
importants, Dans leur fuite vers le territoire algérien, les assaillants ont 
emmen6 avec eux plusieurs otages, notamment des femmes et des enfants. 

Cette nouvelle agression traduit, à n'en pas douter, la &termination de 
certains responsables algériens de persister, quels qusen soient les cons6quences 
et les risques, dans leur refus et leur opposition à tout dialogue destiné à mettre 
fin à l'état de tension qui prévaut dans notre sous-région. Un tel comportement ne 
peut que nuire à la paix, â la sécurité et à la stabilité internationales. 

En sPabstenant d'user des mêmes pocédês que les dirigeants algériens et de 
répondre à leur agression, le Maroc ne cesse de penser à l'avenir en transcendant 
les événements actuels 9 qu'il ose encore espérer purement conjoncturels. Et c'est 
2 dessein qu'il s'est ma?tri& et s'est abstenu d?exercer ce droit de suite naturel, 
reconnu à tout Etat souverain dont le territoire est l'objet de violations 
délibérées. 

Nous n'avons cessé, à ce jour, de faire preuve de patience et de pondération. 
Mais il est hautement dangereux pour la paix et la s&urité dans la région que les 
responsables algériens persévèrent dans leur provocation, fassent fi de l'avenir 
des peuples de la &gion et croient que le Maroc continuera de s'abstenir d'user 
de son droit de légitime défense. 

Nous sommes, certes, décidés à éviter l!irréparable si notre bonne volont 
rencontre le &me &h!o chez les dirigeants algériens. 

C'est dans cet esprit que je viens de m'adresser à M. le Ministre algérien 
des affaires étrangères par une lettre, dont je vous communique ci-joint le texte. 

JPespère que notre appel sera entendu et compris'seulement comme &tant 
l'expression de la sagesse et du sens des responsabilités. Le Maroc, cependant, 
saura le moment venu, comme il a su le faire au cours de son histoire, prendre 
toutes mesures nécessaires à. la défense de sa souveraineté nationale, de son 
intégrité territoriale ainsi qu'à la protection de ses citoyens. 

Aussi, le Gouvernement marocain compte-t-il sur votre sagesse, votre 
clairvoyance et votre contribution pour qupil soit mis un terme aux actes 
d'agression et de provocation de toutes sortes menés contre le territoire national 
marocain, afin que les pays de la région puissent connaître une ère de stabilitê, 
de paix et de concorde. 

Le Ministre d'Etat char& des 
affaires étrangères et de 
la coopération 

(Signé) MqHammed BOUCETTA 



Appendice 

Lettre datie du 2 fevrier 1979, adressce au ?Gnistr_e 
des affaires &r&&res de l'Rl~&ie par le r'iinistre -.2---.--. 
d*Etat char& des affaires Ctrann;Zres et de la .-- 

cooi+ra.tion du L'aroc 

La ville de Tan Tan a "t5 lFobjet, le dimanche 20 jnrwier 1379; d'une 
agression caracthis6e. Outre les d6gâts mathiels incalculables, des citoyens 
marocains innocents ont trou& la mort, au cours et ? la suite de l'agression, 
Ainsi.. le territoire national marocain se trouve-t-il, une fois de l-~lus? attaqu.6 
et d$libhhent viol6 par des forces dirip$es, 0rpanisGes et GquipCes ?w,r 
/'Alg&ie, prenant leur i-oint de rli-:-art en A&&ie 03 elles re-bournent, une fois 
leur fortait accompli. 

Jli:jC Dar le passli et comme vous le savez, devant les a.tta.qws arnGes rCp!t&es 
dont 9ca.i.t victime le Plaroc, Sa. r1aJestG le roi Hassan II avait annonc; son intention 
d'user du droit de suite naturel reconnu 3. tout Ctat souverain dont le territoire 
est viol? LI 

A ce jour, le Varoc essayant de transcender les hhenents actuels, qusil ose 
encore espCr,:,r purement conjoncturels et pouvant nIa.voir rien de fondaniewtal, n:a 
-qas exerc6 ce droit de suite. 

Et c'est 3 dessein que le Va.roc sFest ainsi l0altris6, en nleurant dans le 
silence et la di,o;nitr ses morts et ses pertes. B 

Il voulait, gar-del:; toute autre considhation, sauvegarder lPa.venir et ne rien 
faire qui ?G.sse provoquer lPirrcparable. 

Il nous h.it encore possible de r5pondre r3i la dernizre npession du 
dimanche 28 <janvier *3,ar une autre agression aussi aveugle et aussi brutale. JFious 

nous en sommes abstenus toujours nour %iter l'irrhersible, mais i;:Talement et 
surtout 3arce que nous prenons en considCrRti.on et i? coeur les circonstances 
wtrticulir‘res et ~~artj.cu1i~remen-l; dramatiques que vit aujourd'hui le peuple frhe 
dvAlp'rie ,.L *. 

L'objet de la prCsente lettre est Inoins une @ainte 5 laquelle j saurais sans 
doute donni~ une forme plus ad6quatej quvune mise en garde et un ap!,el profond6men.t 
et sincErement 'fraternels 5 votre se.,cSacitE et 5 votre sagesse + 

Plus et mieux que quiconfl-ue, vous n'i,~norez point pour les avoir suivis et Y 
avoir ~artici$, les diimarches et les efforts dhloy6s par Sa Fajest6 Hassan II e.L 
feu le PrGsid.ent Boumkli&3e - que Dieu ait son S;me - en vue de mettre fin 11. la 
tension qui w&vau-t dans 1~7. r6)ion et n.-u diffkcrend qui oGnose nos deux pays. Q 
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Plus et mieux que quiconaue, vous savez que seul 1"état de santé du 
President BoumC:diGne a exx?$ch" IL la rencontre projetSe et dbcid&e entre les 
deux chefs dvEtat diavoir lieu. 

\ La vanit?! dlune aussi importante décision lonpwement r6fl$chie et finalement 
PiSe par 16s deux chefs dvEtat il-tant a-wiori &art$e, je puis dire, sans risque de 
me trornyer z que leur rencontre aurait sGrement mis fin ,A tout difflrendz 1907-w donner 
une nouvelle et puissante dynamique 5 la coopkkion fraternelle entre nos deux pays, 
qui demeure notre objectif fondamental. 

Je vous connais nersonnellewent trop dîintelligence et tro;? de perspicxcitry 
, Four donner 2 In prcsente d~ma.rche autre chose que sa -0rtGe et son sens rCels. I 

.iJvexistera,it-il n*, en effet, des forces occlLLtes. ennemies im@acables des 
uns et des autres, qui cherchern.j.ent ? crcer lvirr~~pnsablc entre nos deux pays et 
3 les S: %rer d~finitivelnent? 

Dans la nuit noire, des armes sont un soir la.rp,uCes sur le territoire al&ien. 
<j Aussit8-k 4 germe et se rlina.nd I'idGe crue le r'!aroc en est I'a.uteur D 

Une exi?losion ,? la bombe se nroduit dans une ville al,?%ien.ne sans trop / attendre, le premier individu arr%: se dit être Flarocain et, passznt ,? des aveux 
syontanis, dklare avoir ami sur instructions des c?.utoriti:s Irw,rocaines. 

Deux attentats successifs son.$~ ner1~&tr~s dans la ville dfOu,jda. au fiarOC. 8ur 
les lieu:; mêmes du crime, des traces mat&ielles sont &lib&&?ent laiss6eS yfOUr ne 

laisser aucun doutp sur la nationaliti: al$rienne de leurs auteurs. 

Allant encore plus loin dans Ifescalade et toujours pour que soit cr66 
1' irr<paw.ble, voici c~u~aujourdvhui le territoire ïqarocain est violG et la ville de 
Tan Tan attaqu;:e!, avec plusieurs morts et des dêl-r;âts non encore ikalur!s. 

Le ~raroc anal:rsPra. s&ieusement et obCjectivcment la situation et Ilrendra la 
dticision que lui dictent les circonstances. 

Usant de ses droits lf,+times, il saura; le inoment venu, prendre toutes mesures 
nkessaires ?, la d6fense de sa souverainet nationa,le et de son int6pitG 

i 

territoriale ainsi nu"?. la sauvec;arde de ses citoyens. 7, '6% 
Soyez s cependant, d'ores et dej?, convaincu que sa &cision r6flgchie et ne 

'3 woc%ant d'aucun mouvement nassionnel ou d'humeur n;i.ra, en aucun cas, contre les 
int&êts su?&ieurs de la communaut6 malhrcbine, dont lîunit6 et la cohssion 

; fE%ternelles demeurent parmi nos pr:ioccupa,tions majeures. 
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En tout Etat de cause et au moment oii le neuple al&rien est mobilis6 pour se 
choisir et se donner les structures et les hommes qui conduiront son destin, je 
crois qu'il n'est cas meilleur instant -pour nous inviter les uns et les autres 2 
171us de r6flexion et ,i une meilleure et plus exacte apprêciation des &énements. 

I 

La responsabilit6 que nous assumons nous commande impérativement dfêtre 
particulièrement vigilants e-1;: en tout nremier lieu, de nous demander si des forces _. 
occultes et incontrôl6es ne chercheraient pas, en r6alit6, & remettre en cause et 
entraver les derni&es volont& de feu le Président Boum6diène, dont la rencontre . 
avec Sa MajestE le roi Hassan II - avec les r6sultats que lion etait naturellement 
et lZ>pyitimement en droit asattendre - aurait constitu6, nleüt &é son 6tat de sant6, 
Ifune des plus grandes et i31us glorieuses actions politiques. 

Le lidinistre d'titat charge des affaires 
6trangères et de la coopération, 

(Signé) M'n ammed EOUCiWCA 

----- 


